C2i2e – Textes officiels

Enseignement supérieur, recherche et technologie

NOUVELLES TECHNOLOGIES

Certificat informatique et internet (C2i)®

Circulaire no 2002-106 du 30 avril 2002 / BO no 19 du 9 mai 2002

Étudier dans la société de l’information

La rapide évolution des technologies de l’information et de la communication a engendré au cours de ces dernières années une progression notable des applications disponibles dans la vie courante et dans la vie professionnelle. Toute personne est aujourd’hui concernée par l’usage désormais banalisé d’outils informatiques.

Le Gouvernement a engagé un effort particulier pour favoriser la maîtrise de ces nouveaux outils de production, de transformation et de diffusion de l’information par l’ensemble de la société. L’éducation nationale contribue naturellement à ce projet gouvernemental d’une société de l’information pour tous qui nécessite un effort éducatif ambitieux. Son rôle est de dispenser à chaque citoyen la formation qui, à terme, le mettra à même de faire des technologies de l’information et de la communication une utilisation raisonnée, de percevoir les possibilités et les limites des traitements informatisés, de faire preuve d’esprit critique face aux résultats de ces traitements et d’identifier les contraintes juridiques et sociales dans lesquelles s’inscrivent ces utilisations. Dans l’enseignement scolaire cela se traduit notamment par les différents niveaux du brevet informatique et internet (B2i)®.

L’enseignement supérieur participe lui aussi largement à cet effort. Outre le développement du réseau RENATER, qui permet aux établissements d’enseignement supérieur et à leurs étudiants d’accéder à l’internet, les équipements informatiques se sont renforcés tandis que les ressources en ligne et les possibilités de formation à distance à travers les "campus numériques" commencent à se multiplier. Dans ce nouveau contexte, les finalités relatives aux technologies de l’information et de la communication sont doubles ; il s’agit :

– de permettre aux étudiants de maîtriser les compétences qui sont désormais indispensables à la poursuite d’études supérieures et d’être capables de faire évoluer ces compétences en fonction des développements technologiques ;

– de pouvoir établir qu’ils maîtrisent des compétences qui les aideront à s’insérer dans le monde des activités professionnelles à la fin de leur cursus.

Dans le but de développer, de renforcer et de valider la maîtrise des technologies de l’information et de la communication par les étudiants en formation dans les établissements d’enseignement supérieur, est donc institué un certificat informatique et internet (C2i)® comportant deux niveaux :

– un niveau 1 d’exigence applicable à tous les étudiants. Ce premier niveau sera exigible pour la titularisation des professeurs des écoles ;

– un niveau 2 faisant l’objet d’exigences plus élevées en fonction des orientations professionnelles des formations dispensées (à travers les enseignements de préprofessionnalisation et les filières professionnalisées). Son contenu sera précisé ultérieurement.

Le certificat informatique et internet (C2i)® niveau 1

La présente circulaire a pour objet de définir ce niveau 1 du nouveau certificat et d’en identifier les principaux champs de compétences. Elle fixe également les principes généraux de sa mise en œuvre et de sa validation.

Le C2i® niveau 1 vise à attester de la maîtrise d’un ensemble de compétences nécessaires à l’étudiant pour mener les activités qu’exige aujourd’hui un cursus d’enseignement supérieur :

– recherche, création, manipulation, gestion de l’information ;

– récupération et traitement des données ;

– gestion des données ;

– sauvegarde, archivage et recherche de ses données ;

– présentation en présentiel et à distance du résultat d’un travail ;

– échange et communication à distance ;

– production en situation de travail collaboratif ;

– positionnement face aux problèmes et enjeux de l’utilisation des TIC : droits et devoirs, aspects juridiques, déontologiques et éthiques...

Mise en œuvre du C2i® niveau 1

Le constat de la maîtrise des compétences se fera à travers une épreuve de validation dont les modalités seront choisies par les universités, dans le respect d’un cahier des charges qui sera publié prochainement au B.O. L’adhésion à ce cahier des charges vaudra autorisation à délivrer ce certificat informatique et internet (C2i)®. Les modalités d’acquisition des compétences du C2i® par les étudiants sont laissées à l’initiative des universités.

Ce niveau du C2i®sera mis en place à partir de la rentrée universitaire 2003. Il pourra être mis en œuvre à titre expérimental dès le second semestre de l’année universitaire 2002-2003 dans les universités qui se porteront volontaires selon les modalités indiquées dans le cahier des charges. Un groupe d’experts est chargé de définir les compétences détaillées composant ce niveau 1. Un groupe de travail est chargé de la rédaction du cahier des charges.

Modalités transitoires

Compte tenu des exigences concernant les futurs enseignants, une mise à niveau sera assurée dans le cadre des IUFM pour les étudiants et les professeurs stagiaires qui n’auront pas pu acquérir le niveau 1 du certificat informatique et internet dans le cadre de leurs études universitaires avant de se présenter au concours.

Pour le ministre de l’éducation nationale

et par délégation,

Le directeur du Cabinet

Christian FORESTIER



IUFM

Certificat informatique et internet (C2i®) niveau 2 « enseignant »

Circulaire no 2004-46 du 2 mars 2004 / BO no 11 du 11 mars 2004

Enseigner dans la société de l’information

La rapide évolution des technologies de l’information et de la communication (TIC) a engendré au cours de ces dernières années une progression notable des équipements disponibles dans les établissements d’enseignement. Les instructions officielles et les nouveaux programmes prennent en compte cette évolution. Tout enseignant est désormais concerné par l’usage des outils propres à ces technologies et leur intégration dans les pratiques pédagogiques.

Il a été engagé un effort particulier pour favoriser la maîtrise de ces nouveaux outils de production, de transformation et de diffusion de l’information par l’ensemble de la société. L’éducation nationale contribue naturellement à ce projet d’une société de l’information pour tous qui nécessite un effort éducatif ambitieux. Son rôle est de dispenser à chaque citoyen la formation qui, à terme, le mettra à même d’utiliser de manière raisonnée les technologies de l’information et de la communication, de percevoir les possibilités et les limites des traitements informatisés, de faire preuve d’esprit critique face aux résultats de ces traitements et d’identifier les contraintes juridiques et sociales dans lesquelles s’inscrivent ces utilisations. Cela se traduit pour le moment dans l’enseignement scolaire par les différents niveaux du brevet informatique et internet (B2i®) et, dans l’enseignement supérieur, par le certificat informatique et internet niveau 1 (C2i®).

Les universités et les instituts universitaires de formation des maîtres se sont déjà engagés dans la mise en œuvre du C2i® niveau 1 qui décrit les compétences désormais indispensables à la poursuite d’études supérieures. La mise en place du C2i® niveau 2 a comme objectif de poursuivre cet effort et concernera à terme les différentes filières professionnelles de l’enseignement supérieur.

Les compétences professionnelles spécifiques à l’exercice du métier d’enseignant, dans le nouveau contexte pédagogique et éducatif, seront identifiées dans le C2i® niveau 2 « enseignant ». Elles devront permettre à tout enseignant d’évoluer et de continuer à se former tout au long de sa carrière.

Le certificat informatique et internet (C2i ®) niveau 2 « enseignant »
La présente circulaire a pour objet d’engager, pour le métier d’enseignant, la mise en place du niveau 2 du C2i® annoncé par la circulaire no 2002-106 du 30 avril 2002 et d’en identifier les principaux domaines de compétences. Elle fixe également les principes généraux de sa mise en œuvre et de sa validation.

Le niveau 2 suppose la maîtrise des compétences définies par le C2i® niveau 1.

Ce niveau 2 vise à attester des compétences professionnelles communes et nécessaires à tous les enseignants pour l’exercice de leur métier dans ses dimensions pédagogique, éducative et citoyenne.

Cet ensemble de compétences se déclinera dans les domaines suivants, à la fois pour des utilisations individuelles et pour des usages à mettre en œuvre avec les élèves ou les étudiants :

– les problématiques et les enjeux liés aux TIC en général et dans l’éducation en particulier ;

– les gestes pédagogiques liés aux TIC ;

– la recherche et l’utilisation de ressources ;

– le travail en équipe et en réseau ;

– les espaces numériques de travail ;

– l’évaluation et la validation des compétences TIC dans le cadre des référentiels inscrits dans les programmes d’enseignement.

Mise en œuvre du C2i ® niveau 2

Le constat de la maîtrise des compétences se fera à travers une validation dont les modalités seront choisies par les instituts universitaires de formation des maîtres, dans le respect d’un cahier des charges qui sera publié prochainement au BO. L’adhésion à ce cahier des charges vaudra autorisation à valider ce certificat informatique et internet (C2i®) niveau 2 « enseignant ». Les modalités d’acquisition des compétences du C2i® niveau 2 « enseignant » par les enseignants-stagiaires sont laissées à l’initiative des instituts universitaires de formation des maîtres et feront partie intégrante des plans de formation soumis à expertise dans le cadre de la procédure contractuelle.

Le C2i® niveau 2 « enseignant » sera mis en place à partir de la rentrée universitaire 2005, selon les modalités indiquées dans le cahier des charges, après une phase expérimentale durant l’année universitaire 2004-2005 dans les IUFM qui se porteront volontaires. Un groupe d’experts est chargé de définir les compétences détaillées composant ce niveau 2. Un groupe de travail est chargé de la rédaction du cahier des charges qui sera validé par un groupe de pilotage.

Pour le ministre de la jeunesse,

de l’éducation nationale et de la recherche

et par délégation,

Le directeur du Cabinet

Alain BOISSINOT




Enseignement supérieur, recherche et technologie

CERTIFICAT INFORMATIQUE ET INTERNET

Certification du C2i‚niveau 1 -année universitaire 2003-2004

Circulaire no 2004-089 du 4 juin 2004 / BO no 24 du 17 juin 2004

Dans le cadre de l’expérimentation menée au cours de l’année universitaire 2003-2004, ce texte a pour objet de présenter les éléments permettant la certification du C2i‚ niveau 1 créé par la circulaire no 2002-106 du 30 avril 2002 parue au B.O. no 19 du 9-5-2002.

Cette circulaire comprend :

– le référentiel national ;

– le cahier des charges auquel doivent se conformer les établissements expérimentateurs ;

– la liste des établissements ayant reçu l’agrément du ministère pour effectuer cette expérimentation.

Le référentiel national du C2i‚ niveau 1 comprend deux parties : la première décrit les compétences générales et transversales visées par la certification, la deuxième définit les différents domaines de compétence et les savoirs spécifiques et instrumentaux qui y sont associés. La certification du C2i‚ niveau 1 doit associer le référentiel général et transversal et le référentiel spécifique et instrumental.

Ces compétences et savoirs doivent être acquis à la fin du cursus menant à la licence universitaire.

Le cahier des charges pour l’expérimentation donne les indications nécessaires pour l’organisation et les modalités de validation permettant aux établissements de délivrer le C2i‚ niveau 1 pour l’année universitaire 2003-2004.

Sont autorisés à délivrer le C2i‚ niveau 1 pour l’année 2003-2004 les établissements d’enseignement supérieur qui adhèrent au cahier des charges et qui, ayant reçu l’autorisation du ministre chargé de l’enseignement supérieur, figurent dans la liste incluse dans la présente circulaire.

I – Le référentiel national du C2i ‚ niveau 1

A – Référentiel général et transversal

Domaine de compétences
Aptitudes générales

A1 Tenir compte du caractère évolutif des TIC
– être conscient de l’évolution constante des TIC et de la déontologie qui doit leur être associée, et capable d’en tenir compte dans le cadre des apprentissages ;

– prendre conscience des nécessaires actualisations du référentiel du C2i ;

– travailler dans un esprit d’ouverture et d’adaptabilité (adaptabilité aux différents environnements de travail, échanges) ;

– tenir compte des problèmes de compatibilité, de format de fichier, de norme et procédure de compression et d’échange.

A2 Intégrer la dimension éthique et le respect de la déontologie
– respecter les droits fondamentaux de l’homme, les normes internationales et les lois qui en découlent ;

– maîtriser son identité numérique ;

– sécuriser les informations sensibles – personnelles et professionnelles – contre les intrusions frauduleuses, les disparitions, les destructions volontaires ou involontaires ;

– assurer la protection de la confidentialité ;

– faire preuve d’esprit critique et être capable d’argumenter sur la validité des sources d’information ;

– mettre en œuvre des règles de bons comportements, de politesse et de civilité ;

– comprendre et s’approprier des chartes de comportement.

B – Référentiel spécifique et instrumental

Domaine de compétences
Savoir

B1 S’approprier son environnement de travail
– organiser et personnaliser son bureau de travail ;

– être capable constamment de retrouver ses données ;

– structurer et gérer une arborescence de fichier ;

– utiliser les outils adaptés (savoir choisir le logiciel qui convient aux objectifs poursuivis) ;

– maintenir (mise à jour, nettoyage, défragmentation...), organiser les liens (favoris-signets) dans des dossiers.

B2 Rechercher l’information
– distinguer les différents types d’outils de recherche ;

– formaliser les requêtes de recherche ;

– récupérer et savoir utiliser les informations (texte, image, son, fichiers, pilote, applications, site...).

B3 Sauvegarder, sécuriser, archiver ses données en local et en réseau
– rechercher un fichier (par nom, par date, par texte...) ;

– assurer la protection contre les virus ;

– protéger ses fichiers et ses dossiers (en lecture/écriture) ;

– assurer une sauvegarde (sur le réseau, support externe...) ;

– compresser, décompresser un fichier ou un ensemble de fichiers/dossiers.

B4 Réaliser des documents destinés à être imprimés
– réaliser des documents courts (CV, lettre...) ;

– élaborer un document complexe et structuré (compte rendu, rapport, mémoire, bibliographie...) ;

– maîtriser les fonctionnalités nécessaires à la structuration de documents complexes (notes de bas de pages, sommaire, index, styles, ...) ;

– intégrer les informations (image, fichiers, graphiques, ...) ;

– traiter et représenter des données chiffrées sous forme de tableaux, graphiques... ;

– créer des schémas.

B5 Réaliser la présentation de ses travaux en présentiel et en ligne
– communiquer le résultat de ses travaux en s’appuyant sur un outil de présentation assistée par ordinateur ;

– adapter des documents initialement destinés à être imprimés pour une présentation sur écran ;

– réaliser des documents hypermédias intégrant textes, sons, images fixes et animées et liens internes et externes.

B6 Échanger et communiquer à distance
– utiliser à bon escient et selon les règles d’usage :

· le courrier électronique (en-têtes, taille et format des fichiers, organisation des dossiers, filtrage) ;

· les listes de diffusion (s’inscrire, se désabonner) ;

· les forums de discussion (modéré, non modéré) ;

· le dialogue en temps réel.

B7 Mener des projets en travail collaboratif à distance
– travailler dans un environnement de travail collaboratif :

· utiliser les outils d’un espace de travail collaboratif (plate-forme, bureau ou campus virtuel...) ;

· élaborer en commun un document de travail (assurer le suivi des corrections, ajouts et suppressions) ;

· gérer différentes versions d’un même document.

II – Le cahier des charges pour l’expérimentation

A – Préambule

Le C2i‚ niveau 1 a pour objectif d’attester les savoir-faire et connaissances sous trois aspects :

– au niveau du concept ;

– au niveau de l’outil ;

– au niveau du domaine d’utilisation.

B – Délivrance du certificat

Organisation

– la formation éventuelle au C2i‚ niveau 1 est organisée dans le cadre de l’autonomie des établissements ;

– lorsque plusieurs établissements d’enseignement supérieur s’associent pour organiser le C2i, une convention régit leurs relations sur le sujet.

Modalités d’inscription

– est admis à se présenter au C2i‚ niveau 1 tout étudiant engagé dans une formation de l’enseignement supérieur ;

– l’inscription au C2i‚ niveau 1 peut être effectuée par l’étudiant à tout moment de son cursus menant à la licence.

Modalités de validation

– le C2i‚ niveau 1 est délivré à l’étudiant au plus tard au moment où il acquiert la licence ;

– si le C2i‚ niveau 1 est inclus dans un diplôme, il figure au supplément du diplôme, sinon c’est un certificat séparé. Le C2i est délivré par une épreuve finale ou par contrôle continu ;

– le contenu des épreuves est défini en fonction du référentiel ci-dessus.

Jury

– le responsable de l’établissement autorisé à délivrer le C2i‚ niveau 1 procède à la désignation d’un jury présidé par un enseignant- chercheur.

III – Liste des établissements expérimentateurs

Université Jules Verne, Amiens

Université d’Angers

Université d’Avignon

Université Bordeaux III

Université de Bourgogne, Dijon

Université de Bretagne occidentale, Brest

Université de Savoie, Chambéry

Université Blaise Pascal, Clermont-Ferrand

Université du littoral, Dunkerque

Université d’Évry

Université Grenoble III

Université Pierre Mendès France, Grenoble II

Université du Maine, Le Mans

Université Lille I

Université Lille III

Université de Limoges

Université Lyon II

Université de Marne-la-Vallée

Université Montpellier I
Université Montpellier III

Université de Mulhouse

Université Nancy II

Université de Nantes

Université de Nice Sophia-Antipolis

Université d’Orléans

Université de la Sorbonne, Paris I

Université Paris VII

Université Paris IX

Université Paris X

Université de Reims Champagne-Ardenne

Université de la Réunion

Université de Rouen

Université de Strasbourg

Université Toulouse I

Universités Toulouse I (IEP)

Université Paul Sabatier, Toulouse III

Université Le Mirail, Toulouse II

Université de Versailles

Pour le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche

et par délégation,

Le directeur du Cabinet

Jean-Paul FAUGÈRE




IUFM

Certificat informatique et internet – Expérimentation du C2i®, niveau 2 “enseignant”

Circulaire no 2004-216 du 3 décembre 2004 / BO no 46 du 16 décembre 2004

La circulaire no 2004-46 du 2 mars 2004 parue au B.O. no 11 du 11 mars 2004 instituant le C2i‚ niveau 2 “enseignant” prévoyait une phase expérimentale durant l’année universitaire 2004-2005 dans les IUFM volontaires.

Ce texte a pour objet de présenter les éléments permettant l’évaluation et la validation des compétences dans le cadre de cette expérimentation.

Cette circulaire comprend :

– le référentiel de l’expérimentation ;

– le cahier des charges auquel doivent se conformer les IUFM expérimentateurs ;

– la liste des IUFM participants à cette expérimentation.

Le référentiel national du C2i‚ niveau 2 “enseignant” comprend deux parties : la première décrit les compétences professionnelles générales, la deuxième définit les compétences nécessaires à l’intégration des TICE dans la pratique enseignante.

Le cahier des charges donne les indications nécessaires pour l’organisation de l’expérimentation. Sont autorisés à expérimenter et à valider le C2i‚ niveau 2 “enseignant” pour l’année 2004-2005 les IUFM qui adhèrent au cahier des charges et qui figurent dans la liste incluse dans la présente circulaire.

I – Le référentiel national du C2i ® niveau 2 “enseignant”

A – Compétences générales liées à l’exercice du métier

Domaines
Compétences

A.1.
Maîtrise de l’environnement numérique professionnel
1. Identifier les personnes ressources TIC et leurs rôles respectifs, dans l’école ou l’établissement, et en dehors (circonscription, bassin, académie, niveau national...).


2. S’approprier différentes composantes informatiques (lieux, outils...) de son environnement professionnel.


3. Choisir et utiliser les ressources et services d’un environnement numérique de travail (ENT).


4. Choisir et utiliser les outils les plus adaptés pour communiquer avec les acteurs et usagers du système éducatif.


5. Se constituer et organiser des ressources en utilisant des sources professionnelles.

A.2.
Développement des compétences pour la formation tout au long de la vie
1. Utiliser les ressources en ligne et les dispositifs de formation ouverte et à distance (FOAD) pour sa formation.


2. Se référer à des travaux de recherche liant didactique et TICE.


3. Pratiquer une veille pédagogique et institutionnelle, notamment par l’identification des réseaux d’échanges concernant son domaine, sa discipline, son niveau d’enseignement.

A.3.
Responsabilité professionnelle dans le cadre du système éducatif
1. Adapter son mode d’expression et de communication aux différents espaces de diffusion (institutionnel, public, privé, interne, externe...).


2. Prendre en compte les enjeux et respecter les règles concernant notamment :

– la recherche et les critères de contrôle de validité des informations ;

– la sécurité informatique ;

– le filtrage internet ;

– etc.


3. Prendre en compte les lois et les exigences d’une utilisation professionnelle et citoyenne des TICE concernant la protection des libertés individuelles et de la sécurité des personnes, notamment :

– la protection des mineurs ;

– la confidentialité des données ;

– la propriété intellectuelle ;

– le droit à l’image ;

– etc.


4. Respecter et faire respecter la charte d’usage de l’établissement, dans une perspective éducative d’apprentissage de la citoyenneté.

B - Compétences nécessaires à l’intégration des TICE dans sa pratique
Domaines
Compétences

B.1.
Travail en réseau avec l’utilisation des outils de travail collaboratif
1. Rechercher, produire, partager et mutualiser des documents, des informations, des ressources dans un environnement numérique.


2. Contribuer à une production ou à un projet collectif au sein d’équipes disciplinaires, interdisciplinaires, transversales ou éducatives.


3. Concevoir des situations de recherche d’information dans le cadre des projets transversaux et interdisciplinaires.

B.2.
Conception et préparation de contenus d’enseignement et de situations d’apprentissage
1. Identifier les situations d’apprentissage propices à l’utilisation des TICE.


2. Concevoir des situations d’apprentissage mettant en œuvre des logiciels généraux ou spécifiques à la discipline, au domaine enseigné, au niveau de classe.


3. Rechercher et intégrer des outils et des ressources dans une séquence d’enseignement, en opérant des choix entre les supports et médias utilisables et leurs modalités d’utilisation.


4. Préparer des ressources adaptées à la diversité des publics et des situations pédagogiques en respectant les règles de la communication.

B.3. 
Mise en œuvre pédagogique
1. Conduire des situations d’apprentissage en tirant parti du potentiel des TIC :

– travail collectif, individualisé, en petits groupes ;

– recherche documentaire.


2. Gérer l’alternance, au cours d’une séance, entre les activités utilisant les TICE et celles qui n’y ont pas recours.


3. Prendre en compte la diversité des élèves, la difficulté scolaire en utilisant les TICE pour gérer des temps de travail différenciés.


4. Utiliser les TICE pour accompagner des élèves, des groupes d’élèves dans leurs projets de production ou de recherche d’information.


5. Prendre une décision pédagogique pertinente face à un incident technique.

B.4.
Mises en œuvre de démarches d’évaluation
1. Identifier les compétences des référentiels TIC (B2i ou C2i) mises en œuvre dans une situation de formation proposée aux élèves, aux étudiants.


2. S’intégrer dans une démarche collective d’évaluation des compétences TIC.


3. Exploiter les résultats produits par des logiciels institutionnels d’évaluation des élèves.


4. Concevoir des démarches d’évaluation et de suivi pédagogique à l’aide de logiciels appropriés.

II – Le cahier des charges pour l’expérimentation

Préambule

L’expérimentation du C2i‚ niveau 2 “enseignant” porte sur les activités de formation, les situations d’évaluation et les processus de validation. Les modalités en sont choisies par les IUFM.

L’expérimentation se situe dans un contexte particulier : les stagiaires entrant à l’IUFM n’ont pas tous acquis les compétences du niveau 1, actuellement en cours de généralisation au niveau licence ; les ENT sont également en cours d’expérimentation ; des situations variées de développement peuvent se trouver dans les différentes académies, voire établissements scolaires...

Dans ce contexte, le niveau d’exigences sera établi par chaque IUFM expérimentateur et la validation ou non des compétences du C2i‚ niveau 2 “enseignant” ne doit pas avoir d’incidences sur la validation de la formation des stagiaires.

Les objectifs de l’expérimentation

L’expérimentation doit permettre :

– la mise au point du référentiel national ainsi que le niveau d’exigences pour la future certification ;

– le recensement et la mutualisation des différents types d’activités mises en place, des modalités de formation et de validation ;

– le relevé des réussites et des difficultés rencontrées ;

– la mise en place des conditions de la généralisation.

L’organisation de l’expérimentation

L’expérimentation se déroulera de décembre 2004 à juin 2005. Pour cette année chaque IUFM délivrera une attestation des compétences acquises. Les conditions de certification seront définies ultérieurement. La première phase de généralisation débutera à la rentrée 2005.

Les IUFM expérimentateurs devront fournir un descriptif des dispositifs mis en œuvre et un relevé d’expérimentation à partir de documents élaborés par le groupe d’experts national. Ces IUFM participeront également aux enquêtes et réunions initiées par le ministère.

Une journée de bilan intermédiaire sera organisée en avril 2005, afin d’élaborer une synthèse de l’expérimentation en juin 2005.

À partir de l’ensemble des résultats, un rapport final sera établi et communiqué à chaque IUFM.

III – Liste des établissements expérimentateurs

IUFM d’Aix-Marseille

IUFM d’Alsace

IUFM d’Amiens

IUFM d’Aquitaine

IUFM d’Auvergne

IUFM de Basse-Normandie

IUFM de Bourgogne

IUFM de Bretagne

IUFM de Champagne-Ardenne

IUFM de Créteil

IUFM de Franche-Comté

IUFM du Limousin
IUFM de Lorraine

IUFM de Lyon

IUFM de Midi-Pyrénées

IUFM de Montpellier

IUFM de Nice

IUFM du Nord - Pas-de-Calais

IUFM d’Orléans-Tours

IUFM de Paris

IUFM des Pays de la Loire

IUFM de Poitou-Charentes

IUFM de Rouen

Pour le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et par délégation,

Le directeur du Cabinet

Jean-Paul FAUGÈRE




Enseignement supérieur, recherche et technologie

CERTIFICAT INFORMATIQUE ET INTERNET

Certification C2i®, niveau 1 : contenus, modalités de validation et suivi de la généralisation

Circulaire no 2005-051 du 7 avril 2005 / BO no 15 du 14 avril 2005

Défini par la circulaire no 2002-106 du 30 avril 2002 parue au B.O. no 19 du 9 mai 2002 et expérimenté sur 38 établissements durant l’année universitaire 2003-2004, le certificat informatique et internet (C2i®) niveau 1 est maintenant généralisable sur l’ensemble des établissements de l’enseignement supérieur.

Cette circulaire a pour objet de préciser les conditions de la généralisation du C2i® niveau 1 par ces établissements.

Elle comprend un rappel des dispositions antérieures, des précisions et des compléments relatifs à la mise en œuvre de la certification.

Établissements habilités

Sont habilités à délivrer le certificat C2i® niveau 1 tous les établissements d’enseignement supérieur proposant des maquettes agréées de formations universitaires conformes au schéma LMD.

Les établissements habilités peuvent décerner la certification C2i®‚ niveau 1 aux conditions suivantes :

– satisfaire au cahier des charges défini dans la circulaire no 2004-089 du 4-2004 parue au B.O. no 24 du 17 juin 2004 ;

– valider l’ensemble des compétences décrites dans le référentiel défini ci-après ;

– prendre en compte les mesures et dispositions indiquées dans cette circulaire et applicables à la rentrée 2005.

Public concerné

Sont admis à se présenter à la certification C2i® niveau 1 tous les étudiants engagés dans une formation de l’enseignement supérieur et inscrits régulièrement dans un établissement universitaire.

Peuvent être également admis à se présenter à la certification C2i® niveau 1 :

– les élèves des classes préparatoires aux grandes écoles et de sections de techniciens supérieurs. Dans ce cas une convention entre l’établissement universitaire certificateur et l’établissement de rattachement des élèves concernés définira les modalités de préparation et d’organisation de la certification ;

– les publics de formation continue intégrés dans des formations universitaires diplômantes ou qualifiantes ou souhaitant simplement obtenir une validation de leurs compétences “Informatique et internet”. Les personnels scolaires et universitaires, toutes catégories confondues, sont incités, à ce titre, à faire certifier leurs compétences “Informatique et internet”.

Formation préparatoire à la certification

La préparation à la certification doit, dans la mesure du possible, débuter au cours de la première année du cycle licence (année L1).

De manière souhaitable, les enseignements relatifs à la préparation de la certification C2i® niveau 1 seront intégrés dans les maquettes LMD des établissements. Il est rappelé à ce sujet que l’article 14 de l’arrêté du 23 avril 2002 sur les études universitaires conduisant au grade de licence prévoit “un apprentissage de l’utilisation des outils informatiques”. Comme l’indique la circulaire no 2004-089 du 4 juin 2004, si le C2i® niveau 1 est inclus dans un diplôme, il figure au supplément du diplôme, sinon il est considéré comme un certificat séparé.

En référence à l’article 14 cité ci-dessus, après évaluation du niveau des candidats, un enseignement adapté sera proposé. La formation préparatoire prendra donc en considération les acquis des candidats, notamment ceux qui sont détenteurs d’un B2i®.

Modalités de certification

Tout postulant à la certification C2i® niveau 1 doit faire acte de candidature dans un cadre déterminé par l’établissement habilité.

Les modalités de certification comprennent deux parties :

– une épreuve théorique de validation des compétences sur la base de réponses apportées à un questionnaire couvrant les 9 domaines du référentiel national. Ce questionnaire pourra être constitué par recours à une banque nationale de questions alimentée en concertation avec les établissements certificateurs. L’évaluation correspondant à cette partie entrera pour un tiers dans l’évaluation totale ;

– une épreuve pratique de validation des compétences, organisée par l’établissement certificateur et couvrant les 7 domaines de compétences spécifiques et instrumentales du référentiel national. L’évaluation correspondant à cette partie entrera pour deux tiers dans l’évaluation totale.

Sous réserve de ces conditions, l’établissement certificateur a toute liberté dans le choix des épreuves et dans l’organisation de celles-ci. Il est conseillé de baser l’épreuve pratique, pour les étudiants de formation initiale, sur une utilisation concrète des outils informatiques et des réseaux dans le cadre de leurs études (rédaction de mémoire ou confection de dossiers, travail en groupe, techniques d’expression et de communication, ...). Au plan d’un établissement certificateur, les modalités précises de certification, dans le cadre défini ci-dessus, feront l’objet d’une validation par les instances décisionnelles de l’établissement habilité. Ces modalités, valables globalement pour l’établissement, devront être applicables à tout candidat à la certification.

Les certifications seront délivrées par un jury désigné par le responsable de l’établissement certificateur et présidé par un enseignant-chercheur. La délivrance de la certification prendra en compte l’importance relative des différents domaines de compétences du référentiel national comme indiqué dans le tableau ci-après.

Pourront être dispensés de certaines épreuves, les candidats ayant obtenu des certifications avérées dans un ou plusieurs domaines de compétences du référentiel national.

Référentiel national du C2i® niveau 1

Le référentiel national du C2i® niveau 1 comprend deux parties : la première décrit les compétences générales et transversales visées par la certification, la seconde définit les différents domaines de compétences et les savoirs spécifiques et instrumentaux qui y sont associés. La certification du C2i® niveau 1 doit associer la partie générale et transversale et la partie spécifique et instrumentale. Le tableau ci-après décrit les différents domaines du référentiel national.

Domaine de compétences

Aptitudes générales et transversales
Pondération

A1 – Tenir compte du caractère évolutif des TIC
1
Être conscient de l’évolution constante des TIC et de la déontologie qui doit leur être associée, et capable d’en tenir compte dans le cadre des apprentissages.
(


2
Prendre conscience des nécessaires actualisations du référentiel du C2i, niveau 1.



3
Travailler dans un esprit d’ouverture et d’adaptabilité (adaptabilité aux différents environnements de travail, échanges).



4
Tenir compte des problèmes de compatibilité, de format de fichier, de norme et procédure de compression et d’échange.


A2 – Intégrer la dimension éthique et le respect de la déontologie
1
Respecter les droits fondamentaux de l’homme, les normes internationales et les lois qui en découlent.
(((


2
Maîtriser son identité numérique.



3
Sécuriser les informations sensibles – personnelles et professionnelles – contre les intrusions frauduleuses, les disparitions, les destructions volontaires ou involontaires.



4
Assurer la protection de la confidentialité.



5
Faire preuve d’esprit critique et être capable d’argumenter sur la validité des sources d’information.



6
Mettre en œuvre des règles de bons comportements, de politesse et de civilité.



7
Comprendre et s’approprier des chartes de comportement.


Domaine de compétences

Savoirs spécifiques et instrumentaux
Pondération

B1 – S’approprier son environnement de travail
1
Organiser et personnaliser son bureau de travail.
((


2
Être capable, constamment, de retrouver ses données.



3
Structurer et gérer une arborescence de fichiers.



4
Utiliser les outils adaptés (savoir choisir le logiciel qui convient aux objectifs poursuivis).



5
Maintenir (mise à jour, nettoyage, défragmentation...).



6
Organiser les liens (favoris-signets) dans des dossiers.



7
Se connecter aux différents types de réseaux (filaires et sans fil).


B2 – Rechercher l’information
1
Distinguer les différents types d’outils de recherche.
((


2
Formaliser les requêtes de recherche.



3
Récupérer et savoir utiliser les informations (texte, image, son, fichiers, pilote, applications, site...).


B3 Sauvegarder, sécuriser, archiver ses données en local et en réseau filaire ou sans fil
1
Rechercher un fichier (par nom, par date, par texte...).
((


2
Assurer la protection contre les virus.



3
Protéger ses fichiers et ses dossiers (en lecture/écriture).



4
Assurer une sauvegarde (sur le réseau, support externe...).



5
Compresser, décompresser un fichier ou un ensemble de fichiers/dossiers.



6
Récupérer et transférer des données sur et à partir de terminaux mobiles.


B4 – Réaliser des documents destinés à être imprimés
1
Réaliser des documents courts (CV, lettre...).
((



2
Élaborer un document complexe et structuré (compte rendu, rapport, mémoire, bibliographie...).



3
Maîtriser les fonctionnalités nécessaires à la structuration de documents complexes (notes de bas de pages, sommaire, index, styles, ...).



4
Intégrer les informations (image, fichiers, graphiques, ...).



5
Traiter et représenter des données chiffrées dans un tableur (formules arithmétiques et fonctions simples comme la somme et la moyenne, notion et usage de la référence absolue), les présenter sous forme de tableau (mise en forme dont format de nombre et bordures) et sous forme graphique (graphique simple intégrant une ou plusieurs séries).



6
Créer des schémas (formes géométriques avec texte, traits, flèches et connecteurs, disposition en profondeur, groupes d’objets, export sous forme d’image).


B5 – Réaliser la présentation de ses travaux en présentiel et en ligne
1
Communiquer le résultat de ses travaux en s’appuyant sur un outil de présentation assistée par ordinateur.
((


2
Adapter des documents initialement destinés à être imprimés pour une présentation sur écran.



3
Réaliser des documents hypermédias intégrant textes, sons, images fixes et animées et liens internes et externes.


B6 – Échanger et communiquer à distance
Utiliser à bon escient et selon les règles d’usage :
(((


1
le courrier électronique (en-têtes, taille et format des fichiers, organisation des dossiers, filtrage).



2
les listes de diffusion (s’inscrire, se désabonner).



3
les forums de discussion (modéré, non modéré).



4
le dialogue en temps réel.



5
Les terminaux mobiles.


B7 – Mener des projets en travail collaboratif à distance
Travailler dans un environnement de travail collaboratif :
(((


1
utiliser les outils d’un espace de travail collaboratif (environnement numérique de travail).



2
élaborer en commun un document de travail (assurer le suivi des corrections, ajouts et suppressions).



3
gérer différentes versions de documents partagés.


Suivi de la généralisation

Un groupe national de suivi est constitué pour analyser, suivre et accompagner la généralisation de la certification C2® niveau 1 dans les établissements. Ce groupe, piloté par la DT/SDTICE, est constitué d’experts chargés de faire la synthèse des initiatives recensées et de conseiller les établissements.

Un correspondant C2® niveau 1, désigné par le responsable de chaque établissement, sera en relation avec le groupe de suivi.

Un site portail sera mis en œuvre afin de diffuser les informations aux intéressés, de recenser les ressources mutualisables, de proposer des espaces d’échange ainsi que la banque de questions citée plus haut. Ces dernières seront validées par une commission spécifique.

Dispositions transitoires

Pour l’année universitaire 2004-2005, le référentiel de compétences et le cahier des charges définis dans la circulaire no 2004-089 du 4 juin 2004 restent applicables.

Pour le ministre de l’éducation nationale,

de l’enseignement supérieur et de la recherche

et par délégation,

Le directeur du Cabinet

Jean-Paul FAUGÈRE




Enseignement supérieur, recherche et technologie

CERTIFICAT INFORMATIQUE ET INTERNET

Généralisation du C2i® niveau 2 “enseignant”

Circulaire no 2005-222 du 19 décembre 2005 / BO no 1 du 5 janvier 2006

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux directrices et directeurs des instituts universitaires de formation des maîtres

Le C2i® niveau 2 “enseignant”, institué par la circulaire no 2004-46 du 2-3-2004, a été mis en expérimentation durant l’année 2004-2005, conformément à la circulaire no 2004-216 du 3-12-2004.

À l’issue de cette expérimentation, la généralisation se déroule en deux phases sur les années 2005-2006 et 2006-2007.

Cette circulaire explicite les conditions de la première phase de généralisation : ses objectifs, le référentiel national établi à l’issue de l’expérimentation et le cahier des charges pour la première année de généralisation.

I – Les objectifs

– Tous les IUFM entrent dans le processus de formation et de validation des compétences du C2i® niveau 2 “enseignant”, en vue de préparer la généralisation à tous les stagiaires des premier et second degrés en 2006-2007 aux fins de certification, dans le cadre de la validation de leur formation.

– Il s’agit de définir et valider les meilleures conditions de délivrance du certificat.

– Il est attendu que soient stabilisées les procédures alliant formation, évaluation, validation et certification.

II – Le référentiel national

Le référentiel retenu pour la généralisation est issu de celui qui a été expérimenté. Il comprend 27 compétences réparties en 7 domaines.

A – Compétences générales liées à l’exercice du métier

Domaines
Compétences


A.1.
Maîtrise de l’environnement numérique professionnel
1. Identifier les personnes ressources TIC et leurs rôles respectifs, dans l’école ou l’établissement, et en dehors (circonscription, bassin, académie, niveau national...).
(


2. S’approprier différentes composantes informatiques (lieux, outils...) de son environnement professionnel.
(


3. Choisir et utiliser les ressources et services d’un environnement numérique de travail (ENT).



4. Choisir et utiliser les outils les plus adaptés pour communiquer avec les acteurs et usagers du système éducatif.



5. Se constituer et organiser des ressources en utilisant des sources professionnelles.
(





A.2.
Développement des compétences pour la formation tout au long de la vie
1. Utiliser les ressources en ligne ou des dispositifs de formation ouverte et à distance (FOAD) pour sa formation.
(


2. Se référer à des travaux de recherche liant savoirs, apprentissages et TICE.



3. Pratiquer une veille pédagogique et institutionnelle, notamment par l’identification des réseaux d’échanges concernant son domaine, sa discipline, son niveau d’enseignement.


A.3.
Responsabilité professionnelle dans le cadre du système éducatif
1. S’exprimer et communiquer en s’adaptant aux différents destinataires et espaces de diffusion (institutionnel, public, privé, interne, externe...).
(


2. Prendre en compte les enjeux et respecter les règles concernant notamment :

– la recherche et les critères de contrôle de validité des informations ;

– la sécurité informatique ;

– le filtrage internet.
(


3. Prendre en compte les lois et les exigences d’une utilisation professionnelle et citoyenne des TICE concernant notamment :

– la protection des libertés individuelles et publiques ;

– la sécurité des personnes ;

– la protection des mineurs ;

– la confidentialité des données ;

– la propriété intellectuelle ;

– le droit à l’image.
(


4. Respecter et faire respecter la charte d’usage de l’établissement, dans une perspective éducative d’apprentissage de la citoyenneté.
(

B - Compétences nécessaires à l’intégration des TICE dans sa pratique
Domaines
Compétences


B.1.
Travail en réseau avec l’utilisation des outils de travail collaboratif
1. Rechercher, produire, partager et mutualiser des documents, des informations, des ressources dans un environnement numérique.
(


2. Contribuer à une production ou à un projet collectif au sein d’équipes disciplinaires, interdisciplinaires, transversales ou éducatives.
(


3. Concevoir des situations de recherche d’information dans le cadre des projets transversaux et interdisciplinaires.


B.2.
Conception et préparation de contenus d’enseignement et de situations d’apprentissage
1. Identifier les situations d’apprentissage propices à l’utilisation des TICE.
(


2. Concevoir des situations d’apprentissage et d’évaluation mettant en œuvre des logiciels généraux ou spécifiques à la discipline, au domaine enseigné, au niveau de classe.
(


3. Intégrer des outils et des ressources dans une séquence d’enseignement, en opérant des choix entre les supports et médias utilisables et leurs modalités d’utilisation.
(


4. Préparer des ressources adaptées à la diversité des publics et des situations pédagogiques en respectant les règles de la communication.


B.3. 
Mise en œuvre pédagogique
1. Conduire des situations d’apprentissage en tirant parti du potentiel des TIC :

– travail collectif, individualisé, en petits groupes ;

– recherche documentaire.
(


2. Gérer l’alternance, au cours d’une séance, entre les activités utilisant les TICE et celles qui n’y ont pas recours.
(


3. Prendre en compte la diversité des élèves, la difficulté scolaire en utilisant les TICE pour gérer des temps et des modalités de travail différenciés, en présentiel et/ou à distance.
(


4. Utiliser les TICE pour accompagner des élèves, des groupes d’élèves dans leurs projets de production ou de recherche d’information.



5. Anticiper un incident technique ou savoir y faire face.


B.4.
Mises en œuvre de démarches d’évaluation
1. Identifier les compétences des référentiels TIC (B2i® ou C2i®) mises en œuvre dans une situation de formation proposée aux élèves, aux étudiants.
(


2. S’intégrer dans une démarche collective d’évaluation des compétences TIC (B2i® ou C2i®).
(


3. Exploiter les résultats produits par des logiciels institutionnels d’évaluation des élèves.


III – Le cahier des charges

Se donner les moyens de réussir la généralisation

Dans la perspective de la généralisation qui concernera, en 2007, tous les professeurs stagiaires des premier et second degrés, les IUFM déterminent, pour la première phase 2005-2006, la population de stagiaires concernés. Ils prendront en compte la nécessité d’un nombre suffisant de stagiaires impliqués et la diversité des situations de stage afin de réussir la deuxième phase.

Atteindre un haut niveau de formalisation

La formalisation du processus qui allie la formation, l’évaluation et la validation doit être soumise aux instances de l’établissement. Cette formalisation s’appuie sur les principes suivants :

– l’évaluation doit essentiellement s’effectuer régulièrement tout au long de l’année lors d’activités prévues dans le plan de formation ;

– l’ensemble des formateurs est, à court terme, concerné, aussi les IUFM sont-ils invités à mettre en place une formation de formateurs adéquate si nécessaire.

Conditions de certification

Les exigences à satisfaire pour la certification sont les suivantes :

– les 18 items signalés par une étoile dans la colonne de droite du référentiel doivent être obligatoirement validés ;

– parmi les 9 items restants (sans étoile), 5 au moins devront aussi être validés.

Dans ce cadre, la délivrance du certificat devant garantir un haut niveau de compétences professionnelles, chaque IUFM détermine les conditions et critères minimaux de validation des compétences pour l’obtention du certificat.

La liste des compétences validées sera remise aux stagiaires n’ayant pas obtenu le certificat.

Dans ce contexte de première phase de généralisation, la certification et la validation ou non des compétences du C2i® niveau 2 “enseignant” ne doivent pas avoir d’incidences sur la validation de la formation des stagiaires.

Dispositif de suivi

– Le groupe national d’experts fournit aux IUFM un document d’accompagnement sur la base des enseignements tirés de l’expérimentation.

– Les IUFM participeront aux regroupements nationaux organisés par le ministère (SDTICE) en accord avec la CD-IUFM.

– Chaque IUFM fournira toutes les informations sur l’organisation de la formation, de la validation et de la certification en réponse aux enquêtes initiées par le ministère pour permettre une harmonisation des pratiques.

Pour le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche

et par délégation,

Le directeur du Cabinet

Patrick GÉRARD




Enseignement supérieur, recherche et technologie

CERTIFICAT INFORMATIQUE ET INTERNET

Achèvement de la généralisation du C2i® niveau 2 “enseignant”

Circulaire no 2006-147 du 5 septembre 2006 / BO no 33 du 14 septembre 2006

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux directrices et directeurs des instituts universitaires de formation des maîtres

Le C2i® niveau 2 “enseignant”, institué par la circulaire no 2004-46 du 2 mars 2004 (B.O. no 11 du 11-3-2004), mis en expérimentation durant l’année 2004-2005 conformément à la circulaire no 2004-216 du 3 décembre 2004 (B.O. no 46 du 16-12-2004), est entré dans sa phase de généralisation au cours de l’année 2005-2006 dans le cadre décrit par la circulaire no 2005-222 du 19 décembre 2005 (B.O. no 1 du 5-1-2006).

La présente circulaire explicite les conditions de l’achèvement de la généralisation.

I – Les objectifs

– À partir de l’année 2006-2007, tous les stagiaires de tous les IUFM entrent dans le processus de formation et de certification des compétences du C2i® niveau 2 “enseignant”.

– Il est attendu que les IUFM créent les conditions de réussite pour que le plus grand nombre de stagiaires soient certifiés tout en maintenant le plus haut niveau d’exigence possible.

II – Le référentiel national

Le référentiel défini dans la circulaire no 2005-222 du 19 décembre 2005 est opérationnel ainsi qu’en attestent les résultats de la première phase de généralisation. Il est donc reconduit en l’état et joint pour information en annexe.

III – Le cahier des charges

Il est rappelé que le processus qui allie la formation, l’évaluation et la validation des compétences doit être soumis aux instances de l’établissement. Ce processus s’appuie sur les principes suivants :

– l’évaluation doit essentiellement s’effectuer régulièrement tout au long de l’année lors d’activités prévues dans les plans de formation ;

– l’ensemble des formateurs et l’ensemble des disciplines sont concernés, aussi les IUFM sont-ils encouragés à poursuivre ou à mettre en place une formation de formateurs adaptée aux besoins.

Conditions de certification

Les conditions de certification définies dans la circulaire no 2005-222 du 19 décembre 2005 sont réaffirmées, à savoir :

– les 18 items signalés par une étoile dans la colonne de droite du référentiel doivent être obligatoirement validés ;

– parmi les 9 items restants (sans étoile), 5 au moins devront aussi être validés.

Les IUFM, établissements certificateurs pour le C2i® niveau 2 “enseignant”, déterminent les conditions et exigences minimales requises pour la validation des compétences, aux fins de délivrance du certificat.

La liste des compétences validées sera remise aux stagiaires n’ayant pas obtenu le certificat.

Compte tenu des textes en vigueur, chaque IUFM décide des incidences des résultats au C2i® niveau 2 “enseignant” sur la validation de la formation des stagiaires.

Dispositif de suivi

– Le groupe national d’experts proposera aux IUFM de nouveaux documents d’accompagnement s’appuyant sur les enseignements tirés de l’évaluation des pratiques mises en œuvre au cours des années 2004-2005 et 2005-2006.

– Les IUFM participeront aux regroupements nationaux organisés par le ministère (SDTICE) en accord avec la CD-IUFM.

– Chaque IUFM fournira toutes les informations sur l’organisation de la formation, de la validation et de la certification en réponse aux enquêtes initiées par le ministère pour permettre une harmonisation des pratiques.

Pour le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche

et par délégation,

Le directeur du Cabinet

Patrick GÉRARD

Annexe

Le référentiel national

Ce document est disponible en téléchargement

MENT0602067C_referentiel_national (.pdf, 2 pages, 34 ko)
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